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SUBVENTIONS

Questions complémentaires des ETATS-UNIS concernant la
nouvelle notification complète du BRESIL1

Supplément

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 13 septembre 1996.

_______________

Questions

1. PROEX

Les Etats-Unis demandent que le Brésil fournisse des renseignements sur les avantages accordés
au titre de ce programme, visant des produits déterminés et sur les modifications de ce
programme indiquées par la délégation brésilienne dans son exposé oral ainsi que toute autre
donnée récente concernant son fonctionnement et sa structure.

2. FINEP

Le Brésil pourrait-il préciser si les crédits accordés par le FINEP en faveur du développement
scientifique et technologique (voir la question 2.L dans le document G/SCM/Q2/BRA/2) font
partie du même programme que le financement préférentiel au titre du FINEP faisant l'objet
de la question 2.F? Pourrait-il préciser le lien qui existe entre ces mesures ainsi que leur lien
avec les prescriptions en matière de notification énoncées à l'article 25 de l'Accord sur les
subventions et à l'article XVI du GATT de 1994?

3. Divers programmes de commercialisation de la technologie

Le Brésil pourrait-il fournir des renseignements sur le Fonds national pour le développement
scientifique et technologique, le Programme pour le soutien du développement technique
(PADCT) et le Programme de développement technique (ADTEN) et indiquer quel lien ils ont
avec les prescriptions en matière de notification énoncées à l'article 25 de l'Accord sur les
subventions et les mesures compensatoires et à l'article XVI du GATT de 1994?
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